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Introduction 
 

 

Historique 

Guérande ne fut jamais le siège d'une Amirauté, mais ses sénéchaux, en raison de 

l'éloignement de Nantes, bénéficièrent de délégations de pouvoir dès le début du XVIe siècle, comme, 

par exemple en 1522, pour un procès concernant la saisie d'un navire espagnol (B 27, fol. 12). L'un 

d'eux, Claude de Roussillon, se vit confirmer par Richelieu, le 16 avril 1632, dans la connaissance des 

causes ordinaires touchant la marine et le commerce (Voir B 5078, fol. 2), et son successeur reçut, le 

16 mai 1641, une commission de lieutenant général aux sièges de Guérande et du Croisic pour deux 

ans (B 5078, fol. 38-40 ; quelques sentences (1642) ont été publiées par S. de La Nicollière-Teijeiro, 

La course et les corsaires du port de Nantes, Paris et Nantes, 1896, p. 43-53. Comme on l'a vu plus 

haut, le manque de candidats rendait cette mesure inévitable. En fait, le sénéchal de Guérande tint 

audience comme lieutenant général de l'Amirauté jusqu'en 1692. 

Après cette date, on ne rencontre plus de sentences, mais des causes cellaires et sommaires 

expédiées par le procureur, et des enquêtes sur commissions rogatoires. La valeur des charges de la 

sénéchaussée s'en ressentit fortement  (Voir Arch. dép. Ille-et-Vilaine, C 1836). 

 

 

Composition du fonds 

Le petit nombre d'articles (B 5071-5082) entre 1632 et 1782 montre qu'il s'agit presque 

d'échantillons. On trouvera dans le fonds de l'Amirauté de Nantes (B 5046-5057) les papiers du greffe 

du Pouliguen à partir de 1717. 
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 Voir celle consacrée au fonds de l’Amirauté de Nantes 
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Siège royal  

 

B 5071* Sentences.  

   1678, 1686, 1688 - 1692 

 

 

B 5072* - 5074* Enregistrement des déclarations des maîtres de vaisseaux  1674 - 1677 

 5072*. 1674. 

 5073*.  1675 - 1677. 

 5074*.  1677. 

 

 

B 5075* Enregistrement des congés.  

   1675 

 

 

B 5076* Enregistrement des passeports.  

   1680 

 

 

B 5077* Enregistrement des déclarations des maîtres de bateaux et de barques qui 

arrivent aux ports du Pouliguen et de La Bernerie. 

   1688 - 1692 

 

 

B 5078* Causes et affaires de la marine et du commerce de Guérande.  

   1632 - 1643 

 

 

B 5079 - 5080 Enquêtes, informations, interrogatoires, déclarations, sentences, etc. 

   1626 - 1782 

 5079. 1626 - 1658. 

 5080.  1687 - 1782. 

 

 

 

Greffe du Pouliguen  

 

B 5081* Enregistrement des déclarations des maîtres de navires, barques et bateaux. 

    1688 - 1693 

 

 

B 5082* Enregistrement des passeports. 

    1688 - 1693 
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